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Questions préjudicielles

1) Le droit à réparation intégrale d’une personne lésée par un comportement anticoncurrentiel visé à l’article 101 TFUE et 
la jurisprudence l’interprétant admettent-ils l’existence d’un régime tel que celui prévu à l’article 394, paragraphe 2, de la 
[Ley de Enjuiciamiento Civil (code de procédure civile)], qui permet qu’une telle personne lésée supporte une partie des 
dépens procéduraux en fonction du montant des sommes indûment payées en raison d’un surcoût qui lui sont restituées 
du fait de l’accueil partiel de sa demande de réparation, qui, en tant que condition de fond, suppose l’existence d’une 
infraction aux règles de concurrence et un lien de causalité entre celle-ci et la survenance d’un préjudice, qui est 
effectivement reconnu, quantifié et indemnisé à l’issue de cette procédure?

2) Le pouvoir dont dispose la juridiction nationale pour estimer le montant du préjudice permet-il de procéder à la 
quantification de celui-ci de manière subsidiaire et autonome, en raison de la constatation d’une situation d’asymétrie de 
l’information ou de difficultés de quantification insurmontables, qui ne doivent pas faire obstacle au droit à réparation 
intégrale de la personne lésée par une pratique anticoncurrentielle au titre de l’article 101 TFUE, en lien avec l’article 47 
de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, même si la personne lésée par une infraction aux règles de 
concurrence consistant en une entente à l’origine d’un surcoût a eu accès, au cours de la procédure, aux informations sur 
lesquelles le défendeur lui-même fonde son rapport d’expertise afin d’exclure l’existence d’un préjudice indemnisable?

3) Le pouvoir dont dispose la juridiction nationale pour estimer le montant du préjudice permet-il de procéder à la 
quantification de celui-ci de manière subsidiaire et autonome, en raison de la constatation d’une situation d’asymétrie de 
l’information ou de difficultés de quantification insurmontables, qui ne doivent pas faire obstacle au droit à réparation 
intégrale de la personne lésée par une pratique anticoncurrentielle au titre de l’article 101 TFUE, en lien avec l’article 47 
de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, même si la personne lésée par une infraction aux règles de 
concurrence consistant en une entente à l’origine d’un surcoût dirige sa demande de réparation contre l’un des 
destinataires de la décision administrative [constatant l’infraction] qui est solidairement responsable des dommages 
concernés mais qui n’a pas commercialisé le produit ou service acquis par ladite personne lésée?

Pourvoi formé le 25 mai 2021 par PNB Banka AS contre l’ordonnance du Tribunal (dixième chambre) 
rendue le 12 mars 2021 dans l’affaire T-50/20, PNB Banka/BCE
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Parties

Requérante: PNB Banka AS (représentant: O. Behrends, Rechtsanwalt)

Autre partie à la procédure: Banque centrale européenne (BCE)

Conclusions

La requérante conclut à ce qu’il plaise à la Cour:

— annuler l’ordonnance attaquée;
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— déclarer nulle, conformément à l’article 264 TFUE, la décision de la BCE du 19 novembre 2019 refusant d’enjoindre à 
l’administrateur judiciaire de la requérante d’accorder à l’avocat mandaté par le conseil d’administration de cette dernière 
l’accès à ses locaux, aux informations qu’elle détient ainsi qu’à son personnel et à ses ressources;

— dans la mesure où la Cour n’est pas à même de se prononcer sur le fond, renvoyer l’affaire devant le Tribunal afin qu’il 
statue sur le recours en annulation; et

— condamner la BCE aux dépens de la requérante ainsi qu’aux dépens du pourvoi.

Moyens et principaux arguments

À l’appui du pourvoi, la requérante invoque douze moyens.

Le premier moyen est tiré de ce que le Tribunal s’est fondé à tort sur une jurisprudence concernant les recours formés par 
des personnes non destinataires contre des actes de l’Union de portée générale qui nécessitent une transposition ou 
impliquent des actes d’exécution au niveau national et a appliqué cette jurisprudence à la présente affaire qui se rapporte à 
un recours direct contre un acte individuel de l’Union qui ne peut être contesté que par un recours en annulation 
conformément à l’article 263 TFUE et qui produit directement des effets sans comporter de mesures d’exécution.

Le deuxième moyen est tiré de ce que l’ordonnance attaquée viole le principe selon lequel l’accès à la Cour de justice dans le 
cadre de l’article 263 TFUE ne saurait dépendre des États membres.

Le troisième moyen est tiré de ce que l’ordonnance attaquée est incompatible avec la compétence exclusive de la Cour de 
justice de l’Union européenne au titre de l’article 263 TFUE.

Le quatrième moyen est tiré de ce que l’ordonnance attaquée est incompatible avec le principe selon lequel un recours n’est 
pas effectif si, pour des raisons structurelles, il est théorique et illusoire.

Le cinquième moyen est tiré de ce que l’ordonnance attaquée viole l’article 51 de la Charte.

Le sixième moyen est tiré de ce que l’ordonnance attaquée est fondée sur une réduction téléologiquement erronée des 
compétences de la BCE en matière de surveillance prudentielle.

Le septième moyen est tiré de ce que le Tribunal n’a pas pris en considération que l’analyse au titre de l’article 47 de la 
Charte doit être basée sur la manière dont l’institution européenne concernée agit effectivement et peut agir, et non pas 
seulement sur sa faculté de donner des ordres formellement contraignants à des tiers.

Le huitième moyen est tiré de ce que l’ordonnance attaquée est fondée sur une distinction erronée entre le droit de la 
surveillance prudentielle et le droit de la faillite.

Le neuvième moyen est tiré de ce que le Tribunal a supposé à tort que la BCE ne disposait pas de la compétence requise.

Le dixième moyen est tiré de ce que l’ordonnance attaquée est fondée sur une supposition erronée, en ce qui concerne l’effet 
du retrait de l’agrément, quant à la compétence de la BCE.

Le onzième moyen est tiré de ce que le Tribunal a supposé à tort que la BCE avait respecté l’arrêt du 5 novembre 2019, BCE 
e.a./Trasta Komercbanka e.a. (C-663/17 P, C-665/17 P et C-669/17 P, EU:C:2019:923).

Le douzième moyen est tiré de ce que le Tribunal n’a pas examiné comme il convient les moyens de la requérante quant à 
son droit d’être entendue, à l’obligation de motivation et au principe nemo auditur. 
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